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an den Bundesrat zu gelangen. Vorderhand wäre Herr Dr. Troendle lediglich 
zu beauftragen, als bevollmächtigter Delegierter beim neo-faschistischen 
Finanz-Ministerium in Brescia und allenfalls bei den anderen in Betracht fal
lenden neo-faschistischen Regierungsstellen vorstellig zu werden, um die durch 
die vorerwähnten Massnahmen betroffenen schweizerischen Belange im Sinne 
unserer Ausführungen zu vertreten4.

Demgemäss stellen wir Ihnen den

Antrag:

1. Dr. Max Troendle sei zum Delegierten zu bestimmen und
2. es sei von diesem Bericht im Sinne von Instruktionen an den Delegierten 

in zustimmendem Sinne Kenntnis zu nehmen5.

4. A ce sujet, cf. la lettre (non reproduite) du 15 février 1944 de l ’ancien Ministre de Suisse à 
Rome, Peter Vieli, Directeur général du Crédit Suisse, à Pilet-Golaz: après en avoir discuté avec 
Troendle le 10 février, il préconise sa nomination afin de défendre plus efficacement les intérêts 
suisses en Italie. Vieli transmet aussi à Pilet-Golaz une notice de Troendle du 11 février (non 
reproduite) sur les relations avec l ’Italie.

Lors de sa séance du 18 février 1944, le Conseil fédéral accepte officiellement la démission de 
Vieli comme Ministre de Suisse à Rome (PVCF N ° 323, E 1004.1 1/442).
5. Le Conseil fédéral approuve cette proposition lors de sa séance du 25 février 1944 (PVCF  
N° 359, E 1004.1 1/442). .

Cf. aussi PVCF N° 1044 du 12 juin 1944, E 1004.1 1/446.
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P A IE M E N T  D ’E X P O R T A T IO N S DE M A R C H A N D I S E S  SU ISSES EN F R A N C E  
A U  M OYEN D ’AVOIRS BL O Q UÉ S EN SUISSE

L’Office suisse de compensation nous a saisi dans le courant de l’année der
nière d’une proposition tendant à ce que, vu les disponibilités financières res
treintes du clearing, l’exportation de marchandises suisses en France soit, dans 
certains cas déterminés, payée hors clearing ou garantie au moyen d’avoirs 
français bloqués en Suisse. Cette facilité serait envisagée plus spécialement 
pour l’exportation de machines livrables à longue échéance1. Il s’agirait, au

1. Cf. lettre du 2 novembre 1943 de l ’OSC et lettre du 9 octobre du DPF(E 7110/1973/135/9).
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cas où les acheteurs français ne disposeraient pas eux-mêmes d’avoirs en 
Suisse, de les mettre éventuellement en rapport avec des détenteurs de capitaux 
français actuellement bloqués dans notre pays, afin d’examiner les possibilités 
d’un transfert de ces capitaux par voie de compensation2. De semblables opé
rations demanderaient l’assentiment des Autorités françaises, qui pourraient, 
semble-t-il, être obtenu facilement; d ’autre part, il y aurait lieu de discuter 
encore des conditions auxquelles ces transactions pourraient être réalisées.

L ’idée émise par l’Office suisse de compensation avait déjà retenu notre 
attention et nous estimons qu’elle mérite d’être examinée de plus près, vu la 
tendance que nos industries ont actuellement à se tourner vers la France afin 
d’y chercher des commandes, notamment pour l’après-guerre. Toutefois, la 
Division des Affaires Etrangères, à laquelle nous avons soumis la question, 
s’est prononcée par la négative. D ’entente avec l’Association suisse des ban
quiers, elle a fait valoir que le fait de financer de nouvelles exportations au 
moyen d’avoirs bloqués par l’arrêté du 6 juillet 19403 serait opposé au sens 
même de cet arrêté qui était de constituer une sûreté pour les créances existantes 
et non pas de favoriser la création de nouvelles créances suisses envers les pays 
visés. Nous avons fait remarquer à la Division des Affaires Etrangères qu’il 
nous paraissait justifié de mettre, dans des cas particuliers, les mesures prises 
en faveur des créances financières au service des créances marchandises; nous 
avons relevé, par ailleurs, que notre proposition devait avoir une portée stric
tement limitée, l’Office de compensation ayant lui-même prévu de fixer un 
plafond maximum de 5 millions de francs suisses pour les autorisations de 
déblocage. La Division des Affaires Etrangères, appuyée par les Banquiers, a 
néanmoins maintenu son refus. Au sujet d ’un cas concret, elle nous a fait 
savoir qu’elle ne s’opposerait pas à un déblocage de fonds déposés en Suisse, 
s’il s’agissait d ’avoirs propres à la maison qui passe la commande ou éventuel
lement de fonds constitués en Suisse pour payer des marchandises; en revan
che, si ces avoirs appartiennent à des tiers, l’opération prend, de l’avis de la 
Division des Affaires Etrangères, un caractère tout différent et celle-ci ne 
saurait y consentir. Comme, d ’après notre proposition, ces conditions ne 
seront pas toujours remplies, nous estimons qu’il importerait de revoir la 
question avec M. Kohli, afin de l’amener si possible à revenir sur sa manière de 
voir. La question pourrait être éventuellement discutée dans une conférence 
avec les Banquiers. Il y aurait lieu de faire valoir, en faveur de notre thèse, que 
bien qu’il s’agisse de débloquer des fonds appartenant à des tiers, ces fonds ne 
seraient utilisés qu’avec l’assentiment des intéressés et qu’il n ’y aurait pas, 
ainsi, contrainte de la part des Autorités.

2 . Les avoirs français en Suisse son t bloqués depuis le 6 ju ille t 1940, à la suite de l ’invasion de  
la France par l ’Allemagne, cf. DDS, vol. 13, N ° 336, Annexes I  et 11.
3 . RO, 1940, vol. 56, II, p p . 1232-1235.
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